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Accès à l'information - Montérégie

De: Accès à l'information - Montérégie
Envoyé: 14 mars 2021 13:45
À:
Objet: Demande d'accès 200740154 - Courriel réponse
Pièces jointes: A- Art. 48_2020.pdf; A- Art. 53 et 54_2020.pdf; Avis de recours.pdf

Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 26 octobre dernier, concernant le 12, rue Saint-
Thomas à Saint-Louis-de-Gonzague (lot 5 125 266). 
 
Les documents suivants sont accessibles : 
 

 7323-16-01-0001203 
1. Rapport d’approbation du 2018-02-23; 
2. Rapport de contrôle du 2018-01-31; 
3. Rapport d’inspection du 2017-08-27; 
4. Avis d’infraction du 2009-09-04; 
5. Rapport d’inspection du 2009-02-17; 
6. Avis d’infraction du 2009-02-24; 
7. Avis d’infraction du 2008-01-10; 
8. Avis d’infraction du 2005-02-23; 
9. Lettre du 1986-05-21; 
 

 7330-01-0020700 
10. Certificat d’autorisation du 1985-04-16; 
11. Certificat d’autorisation du 1985-08-28. 

 
Lesdits documents peuvent être téléchargés en cliquant sur le lien suivant : 
https://environnementqc.sharepoint.com/:f:/s/Accesinformation-DR/EqXYubafxcBAtIhGm-YVklQBGx-
AWGcgM7jdINWVomZ9bA?e=lKKetF. 
 
Toutefois, dans un de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu des articles 53 et 54
de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Par ailleurs, nous vous informons que d’autres renseignements ont été masqués en vertu de l’article 48 de 
la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) car ils relèvent du Centre de services scolaire de la Vallée-Des-
Tisserands. Nous vous référons donc à la personne responsable de l’accès au sein de cet organisme : 
 

CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA 
VALLÉE-DES-TISSERANDS 

Luc Langevin 
630, rue Ellice 

Beauharnois (QC) J6N 3S1 
Tél. : 450 225-2788 #6315 

Téléc. : 450 225-0248 
langevinl@csvt.qc.ca 

 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce
recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 
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Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par courriel,  à l’adresse 
dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de votre dossier en objet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 

   

L’équipe de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels 
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la 
Montérégie  
201 place Charles-LeMoyne, 2e étage 
Longueuil (Québec) J4K 2T5 
Téléphone : (450) 928-7607 poste 455 
Télécopieur 450) 928-7755 
www.environnement.gouv.qc.ca   

 
 
 
 











Article 48 de L.A.D.





Article 48 de L.A.D.



Articles 53-54 de L.A.D.



Articles 53-54 de L.A.D.Articles 53-54 de L.A.D.



























































Mm1stere du 
Développement durilbre, 
de l'Environnement 
e-t des Para 

[ J  Québecaa 
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de l'Estrie et de la Montérégie 

PAR MESSAGERIE Bromont, le 24 février 2009 

A VIS D'INFRACTION 

Commission scolaire de la Vallée-des-Tisserands 
630, rue Ellice 
Beauharnais (Québec) JOS 1 T0 

N/Réf.: 7323-16-01-0001203 
400561035 

Objet: Système de distribution de l'eau potable de l'école Omer-Séguin, Saint-Louis-
de-Gonzague 

Mesdames, 
Messieurs, 

À la suite de l'inspection effectuée le 17 février 2009 par une fonctionnaire 
dûment autorisée de la Direction régionale du Centre de contrôle environnemental de 
l'Estrie et de la Montérégie, nous avons constaté les infractions ci-après, et ce, en déro-
gation à la loi et au règlement 

1. Vous avez omis de placer une affiche indiquant que l'eau, mise à la disposition des
utilisateurs, est impropre à la consommation à tous les endroits ou l'eau est rendue
disponible à des fins de consommation;

Règlement sur la qualité de l'eau potable, Q-2, r.18.1.1 
article 38 

2. Vous avez omis d'émettre un renouvellement de l'avis de faire bouillir l'eau au moins
une fois par période de deux semaines depuis le 26 janvier 2009, tant qu'il n'est pas
démontré que l'eau distribuée ne contient plus de bactéries coliformes totales et qu'elle
respecte les normes de qualité de l'annexe 1 en ce qui a trait aux autres
microorganismes analysés.

Règlement sur la qualité de l'eau potable, Q-2, r.18.1.1 
article 36 

Direction régionale Bureau régional de Longueuil 
770, rue Goretti 201, place Charles-Le Moyne, 2' étage 
Sherbrooke (Québec) J1 E 3H4 Longueuil (Québec) J4K 2T5 
Téléphone: 819 820-3882 Téléphone: 450 928-7607 
Télécopieur: 819 820-3958 Télécopieur: 450 928-7755 
Internet: http:ljwww.mddep.qouv.qc.ca 
@ c e  papier contient 20% de fibres recyclées après consommation, 

Bureau régional de Bromont 
101, rue du Ciel, bureau 1.08 
Bromont (Québec) J2L 2X4 
Téléphone: 450 534-5424 
Télécopieur: 450 534-5479 

Bureau régional de Valleyfield 
900, rue Léger 
Salaberry-de-Valleyfield (Québec) J6S 5A3 
Téléphone: 450 370-3085 
Télécopieur: 450 370-3088 



2 

Nous vous demandons donc de renouveler l'avis d'ébullition toute les deux 
semaines et de transmettre un écrit au ministre du Développement Durable, de 
l'Environnement et des Parcs ainsi qu'au directeur de la santé publique attestant que les 
avis à donner aux utilisateurs respectent les modalités prescrites et ce, tant que l'avis 
d'ébullition est en vigueur. 

Nous vous demandons également de placer des affiches « eau non potable» 
sous forme de pictogramme, à chaque endroit où l'eau est rendue disponible à des fins de 
consommation. Vous pouvez imprimer ces affiches à partir du lien informatique suivant: 
http://www.mddep.gouv.qc.ca/eau/potable/etab-touris/picto.htm 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec Amélie 
Nadine Carrier au 450 928-7607, poste 277. 

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les 
mesures appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer 
les recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observées. 

MR/ANC/anc 
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